
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE18322

   

16ème legislature

Question N° :
18322

De M. Vincent Rolland ( Les Républicains - Savoie ) Question écrite

Ministère interrogé > Éducation et jeunesse Ministère attributaire > Éducation et jeunesse

Rubrique >formation
professionnelle et apprentissage

Tête d'analyse >CFA
apprentis sportifs

Analyse > CFA apprentis sportifs.

Question publiée au JO le : 04/06/2024
Question retirée le : 11/06/2024 (fin de mandat)

Texte de la question

M. Vincent Rolland attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur la filière de
l'enseignement professionnel et notamment de l'apprentissage aménagé pour les sportifs. En effet, les centres de
formation d'apprentis (CFA) en France permettent de préparer tous les diplômes professionnels et technologiques
de l'éducation nationale. La formation pratique de l'apprenti se fait principalement dans l'entreprise, la formation
théorique étant assurée par le CFA. Pour le baccalauréat professionnel, il se déroule généralement sur trois années.
Un apprenti perçoit alors un salaire durant ces trois années par l'entreprise privée ou organisme public qui
l'embauche. Les entreprises, à cet effet, bénéficient d'une aide à l'embauche de 6 000 euros par année. Les CFA, via
France compétences, perçoivent une aide en moyenne de 6 500 euros par année et par apprenti. De plus, les sportifs
qui souhaitent s'orienter dans une filière proposée par les CFA ont, de par leur statut, droit à un aménagement. Ce
qui prolonge leur apprentissage d'une année, soit quatre au total pour un baccalauréat professionnel par exemple. Or
cette particularité « d'aménagement » pour les sportifs n'est pas prise en compte s'agissant du versement des aides et
de l'organisation des examens au bout de la quatrième année. L'aide de l'année supplémentaire n'est pas versée.
Aussi, en réponse aux attentes des entreprises et CFA, il lui demande comment le Gouvernement envisage de
soutenir cette filière de l'enseignement professionnel et de ses particularités notamment.
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